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Il est rappelé les dispositions du Code du Patrimoine en matière de Périmètre Délimité des 

Abords : 

Au titre de l’article L.621-31 : « Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II 

de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, sur proposition de 

l'architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en matière de plan local 

d'urbanisme, après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire 

domanial du monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes concernées.  

Lorsque la proposition émane de l'architecte des Bâtiments de France, elle est soumise à 

l'accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en 

tenant lieu ou de carte communale. 

Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, 

à la révision du plan local d'urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte 

communale, l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme diligente une 

enquête publique unique portant à la fois sur le projet de document d'urbanisme et sur le projet 

de périmètre délimité des abords. 

Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les 

formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 

Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions.»  

 

Au titre de l’article R.621-93 : « I. – Sans préjudice de l'article R. 621-92, lorsque la commune ou 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent élabore, modifie ou révise 

au sens du 1° de l'article L. 153-31 du code de l'urbanisme le plan local d'urbanisme, le préfet 

saisit l'architecte des Bâtiments de France afin qu'il propose, le cas échéant, un projet de 

périmètre délimité des abords. 

II. – L'organe délibérant de l'autorité compétente se prononce sur le projet de périmètre 

délimité des abords en même temps qu'il arrête le projet de plan local d'urbanisme 

conformément à l'article L. 153-14 du code de l'urbanisme après avoir consulté, le cas 

échéant, la ou les communes concernées. En cas d'accord de l'architecte des Bâtiments de 

France et de cette autorité compétente sur le projet de périmètre délimité des abords, 

l'enquête publique prévue par l'article L. 153-19 du même code porte à la fois sur le projet de 

plan local d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. 

IV. – Le commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l'affectataire domanial des 

monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le rapport du 

commissaire enquêteur. 

Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête, le préfet sollicite l'accord de l'autorité compétente en matière de plan 

local d'urbanisme et de l'architecte des Bâtiments de France sur le projet de périmètre délimité 

des abords, éventuellement modifié pour tenir compte des conclusions de l'enquête publique.  

A défaut de réponse dans les trois mois suivant leur saisine, l'autorité compétente et l'architecte 

des Bâtiments de France sont réputés avoir donné leur accord. 

En cas de modification du projet de périmètre délimité des abords, l'architecte des Bâtiments 

de France est également consulté. » 

 

Dans le cadre de la procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme, l’Architecte 

des Bâtiments de France a transmis une proposition de Périmètre Délimité des Abords par mail 

en date du 18/12/2023 : 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211352&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211364&dateTexte=&categorieLien=cid
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Une version finale du périmètre a également été transmise par retour de mail du 28/05/2024 

émanant de l’Architecte des Bâtiments de France, lequel enjoignant la commune à procéder 

à une enquête publique conjointe dès validation du dossier en Conseil Municipal : 

 

La Commune a par la suite valider le Périmètre Délimité des Abords proposé par l’architecte 

des Bâtiments de France au même moment que l’arrêt du Plan Local d’Urbanisme dans le 

cadre de sa délibération du 08/04/2025.  


